
Informa ons clés pour l’inves sseur
Ce document fournit des informa ons essen elles aux inves sseurs de ce fonds. Il ne s’agit pas d’un document promo onnel.

Les informa ons qu’il con ent vous sont fournies conformément à une obliga on légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste un inves ssement dans ce
fonds et quels risques y sont associés.

Il vous est conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’inves r ou non.

FFG - European Equi es Sustainable (le “compar ment”), classe R Acc (ISIN LU1783237842)
un compar ment de FFG (le “fonds”)

Société de ges on : Waystone Management Company (Lux) S.A. (la “société de ges on”), 19 rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg

Objec fs et poli que d’inves ssement

Objec fs
Le compar ment FFG - European Equi es Sustainable recherchera une apprécia on du capital
à long terme à travers un portefeuille diversifié d’ac ons Européennes.

A côté de son objec f financier, le compar ment poursuit un objec f philanthropique par
l’intermédiaire de la société Funds for Good S.A. qui est rémunérée à ce e fin. Après déduc-
on de ses frais de fonc onnement, Funds for Good S.A. paie un montant correspondant au

minimum au plus grand mul ple entre 50% de ses bénéfices et 10% de son chiffre d’affaires à
des projets sociétaux. Dans le cadre de ce compar ment, les dons sont dirigés vers le fonds «
Funds For Good Philanthropy » (FFGP) dont l’objec f est la lu e contre la pauvreté, en allouant
des prêts d’honneur à des personnes précarisées ayant un projet d’entreprise, leur perme ant
ainsi de démarrer leur ac vité. Ce e approche est cer fiée par Forum Ethibel.

Poli que d’inves ssement
Le compar ment recherchera une apprécia on du capital à long terme en inves ssant princi-
palement dans des ac ons d’éme eurs européens cotés et échangés sur des marchés régle-
mentés. Sont également autorisés : les droits émis par une société perme ant aux porteurs de
souscrire des tres supplémentaires émis par ce e société, les bons de souscrip on, les tres
conver bles et les ac ons privilégiées, si elles sont émises par des sociétés dont les ordinaires
sont cotées ou négociées sur les marchés réglementés, les cer ficats de dépôt.

Dans le cadre de la réalisa on de son objec f, le compar ment peut inves r au maximum 10%
de ses ac fs nets en OPCVM et autres OPC (y compris des Exchange Traded Funds (ETF) assi-
milables à un OPCVM et/ou OPC et qui sont soumis à une surveillance considérée par la CSSF
comme équivalente). Le compar ment n’inves ra pas plus de 5% de son ac f net dans des war-
rants.

Le compar ment aura pour benchmark l’Indice Morgan Stanley Capital Interna onal Europe
(l’indice “MSCI Europe”) sur des périodes de plusieurs années qu’il cherchera à surpasser.
L’indice MSCI Europe est un indice de capitalisa on boursière conçu pour mesurer les perfor-
mances des marchés développés en Europe. L’indice MSCI Europe comprend actuellement les
seize indices desmarchés développés suivants : Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France,
Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Espagne, Suède, Suisse et Royaume-
Uni. L’indice de référence n’est u lisé qu’aux fins de comparaison de la performance. Le
compar ment est géré ac vement, ce qui signifie que le Ges onnaire prend des décisions
d’inves ssement dans le but d’a eindre l’objec f et la poli que de placement du compar ment.
Ce e ges on ac ve inclut de prendre des décisions concernant la sélec on d’ac fs, l’alloca on
régionale, les vues sectorielles et le niveau global d’exposi on au marché. Le Ges onnaire n’est
en aucun cas limité par les composants de l’indice de référence dans le posi onnement de son
portefeuille, et le compar ment peut ne pas détenir tous les composants de l’indice de réfé-
rence, voir aucun des composants en ques on.

Le compar ment pourra également avoir recours à des produits et instruments dérivés (tels que
futurs sur indices ac ons, futurs sur obliga ons, changes à terme sur devises conver bles ou
non, op ons traitées sur des marchés réglementés, swaps, swap ons, contrats de différences,
credit default swaps) à tre de couverture ou d’op misa on de l’exposi on du portefeuille.

Il est prévu que le compar ment soit géré pour fonc onner dans des circonstances normales
en exposi on longue uniquement.

Dans le cadre d’une structure Maître/Nourricier, il est à noter que le compar ment de la même
SICAV FFG “European Equi es Sustainable Moderate” sera “Nourricier” de ce compar ment
considéré dans ce cadre comme “Maître”.

La devise de la classe d’ac ons est exprimée en EUR.

L’inves sseur a le droit de demander le rachat de ses ac ons chaque jour ouvrable bancaire
complet au Luxembourg.

Il s’agit d’ac ons de capitalisa on. Les revenus et gains en capital sont réinves s.

Recommanda on
Ce compar ment pourrait ne pas convenir aux inves sseurs qui prévoient de re rer leur apport
endéans 3 ans.

Critères environnementaux, sociaux et de gouvernance
Le compar ment a pour objec f l’inves ssement durable au sens de l’ar cle 9 du Règlement
Durabilité ainsi que de contribuer à une réduc on des émissions de carbone en vue de la réali-
sa on des objec fs de limita on du réchauffement planétaire à long terme fixés par l’accord de
Paris. La sélec on des ac fs ou des OPCVM ou autres OPC composant le portefeuille du com-
par ment respectera la Poli que d’Inves ssement Responsable de Funds For Good, disponible
dans son en èreté sur www.fundsforgood.eu. Ce e poli que couvre les aspects suivants :

1. Suppression de son univers d’inves ssement d’une série d’entreprises ou de secteurs,
selon des critères précis liés entre autres à leur non-conformité à certains traités in-
terna onaux, ou à leur implica on dans des secteurs tels que le tabac, l’armement, les
énergies fossiles, la produc on d’électricité, la spécula on sur ma ères premières.

2. Une poli que portant sur les aspects Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance,
visant entre autres une diminu on de l’empreinte carbone du portefeuille et une aug-
menta on de leur qualité sociale.

3. Une poli que « Best-in-Universe », consistant à favoriser les inves ssements dans les
entreprises les plus vertueuses au niveau de leur responsabilité sociale, et à éviter les
moins vertueuses.

Profil de risque et de rendement
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Que représente cet indicateur synthé que ?

• Les ac ons de la classe R Acc sont classées dans la catégorie 6, car la valeur de l’ac on
peut évoluer fortement et par conséquent le risque de perte et l’opportunité de gain
peuvent être élevés.

• La catégorie de risque a été calculée en u lisant les données historiques et simulées
et pourrait ne pas cons tuer une indica on fiable du profil de risque futur. Il n’est pas
certain que la catégorie de risque et de rendement affichée demeure inchangée et le
classement du fonds est suscep ble d’évoluer dans le temps.

• La catégorie la plus basse ne correspond pas à un inves ssement sans risque.

• Le remboursement de l’inves ssement ini al n’est pas garan .

Quels risques importants ne sont pas adéquatement pris en considéra on par l’indicateur
synthé que ?

• L’inves ssement dans des ac ons comporte un risque d’éme eur dans le sens que la
société éme rice pourrait faire faillite. Il en découle le risque d’une perte significa ve,
voire même totale, de la valeur de l’inves ssement réalisé dans ces tres.

• L’inves ssement par le compar ment dans des marchés émergents est exposé aux
risques d’instabilités ou incer tudes poli ques, réglementaires, financières ou fiscales
qui peuvent affecter néga vement la valeur de ces inves ssements voire même re-
me re en ques on le droit de propriété du compar ment.

• L’inves ssement dans des tres de créance comporte un risque de crédit dans le sens
que l’éme eur peut refuser ou se trouver dans l’impossibilité d’honorer tout ou par e
du paiement des intérêts ou du principal de ses tres. Il en découle le risque d’une perte
significa ve, voire même totale, de la valeur de l’inves ssement réalisé dans ces tres.

• Le recours à des instruments dérivés qui ne sont pas cotés sur une bourse ou négociés
sur un autre marché réglementé (“instruments de gré à gré”) comporte le risque de
contrepar e dans le sens que les contrepar es de ces instruments dérivés peuvent se
trouver à un certain moment dans l’incapacité d’honorer tout ou par e de leurs enga-
gements envers le compar ment.

http://www.fundsforgood.eu


• Le recours à des futures sur indices ac ons a pour objec f d’a énuer les risques demar-
ché ac ons sans pour autant pouvoir les éliminer.

• D’autres facteurs de risque qu’un inves sseur devra prendre en considéra on en fonc-
on de sa situa on personnelle et des circonstances par culières actuelles et futures,

peuvent exister.

Où trouver plus d’informa ons au sujet des risques du compar ment ?
Des informa ons supplémentaires concernant les risques d’un inves ssement dans le compar-
ment sont indiquées dans la sec on correspondante du prospectus du fonds disponible auprès

de la société de ges on et sur le site internet www.waystone.com.

Frais

Frais ponctuels prélevés avant ou après inves ssement
Frais d’entrée 3,00%
Frais de sor e 0,00%
Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que
celui-ci ne soit inves et avant que le revenu de votre inves ssement ne vous soit distribué.
Frais prélevés par le fonds sur une année
Frais courants 1,80%
Frais prélevés par le fonds dans certaines circonstances
Commission de performance Néant

Les frais acqui és par l’inves sseur servent à couvrir les coûts d’exploita on du fonds, y compris
les coûts de commercialisa on et de distribu on de ses ac ons. Ces frais réduisent la croissance
poten elle d’un inves ssement dans le fonds.

Les frais d’entrée et de sor e présentés correspondent au pourcentage maximal pouvant être

déduit des capitaux engagés par l’inves sseur dans le fonds. Dans certains cas, l’inves sseur
paie moins. L’inves sseur pourra obtenir de son conseiller ou de son intermédiaire financier la
communica on du montant effec f des frais d’entrée et de sor e.
L’échange (ou conversion) d’une par e ou de la totalité des ac ons en ac ons d’un autre com-
par ment ou d’une autre classe d’ac ons est gratuit.

Les frais courants se rapportent aux frais d’une année en ère et ont été calculés au 31.12.2021.
Les frais courants peuvent varier d’un exercice à l’autre.

Le chiffre des frais courants exclut :

• les frais de transac ons, sauf les frais liés à l’achat et la vente de fonds cibles.

Pour obtenir de plus amples informa ons sur les frais, veuillez consulter la rubrique in tulée
“Commissions et frais à charge du compar ment” du prospectus du fonds, qui est disponible au
siège social de la société de ges on ainsi que sur www.waystone.com.

Performances passées

Les performances passées ne cons tuent pas une indica on fiable des performances futures.

Tous les coûts et commissions ont été pris en compte à l’exclusion des frais d’entrée et de sor e.

La performance passée a été calculée en EUR.

Le compar ment a été lancé en 2018.
La classe d’ac ons a été lancée en 2019.

Le compar ment n’a pas pour objec f de suivre la composi on de son indice de référence.

Informa ons pra ques

Dépositaire
Banque de Luxembourg

Informa ons supplémentaires et disponibilité des prix
Des informa ons supplémentaires sur le fonds, une copie de son prospectus, son dernier rap-
port annuel et semestriel et les derniers prix des ac ons de FFG peuvent être obtenus gratuite-
ment auprès de la société de ges on ou sur www.waystone.com.
Le prospectus, les derniers rapports annuel et semestriel du fonds sont disponibles en français.
La société de ges on pourra vous renseigner sur d’éventuelles autres langues dans lesquelles
ces documents sont disponibles.
Les détails de la poli que de rémunéra on actualisée de la société de ges on, y compris une
descrip on de la manière dont les rémunéra ons et les avantages sont calculés, sont dispo-
nibles sur le site internet www.waystone.com. Un exemplaire sur papier sera mis à disposi on
gratuitement sur demande.

Responsabilité
La responsabilité de FFG ne peut être engagée que sur la base de déclara ons contenues dans
le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les par es

correspondantes du prospectus du fonds.

Fiscalité
Le fonds est soumis à la législa on fiscale du Luxembourg. La résidence de l’inves sseur pourrait
avoir une incidence sur sa situa on fiscale personnelle.

Informa ons spécifiques
Le compar ment FFG - European Equi es Sustainable peut éme re aussi d’autres classes
d’ac ons.
Des informa ons sur d’éventuelles autres classes d’ac ons commercialisées dans votre pays
sont disponibles auprès de la société de ges on.
Ce document d’informa ons clés pour l’inves sseur décrit un compar ment de FFG qui peut
être composé de plusieurs compar ments. Le prospectus et les rapports annuels et semestriels
sont établis pour l’ensemble du fonds.
Les ac fs et les passifs d’un compar ment sont ségrégués en vertu de disposi ons légales de
sorte que les engagements d’un compar ment n’affectent pas les autres compar ments.
L’inves sseur a le droit d’échanger les ac ons qu’il dé ent dans un compar ment contre des ac-
ons du même compar ment ou d’un autre compar ment. Les informa ons sur les modalités

de souscrip on, de rachat et de conversion sont renseignées dans le prospectus du fonds.

Ce fonds est agréé au Luxembourg et réglementé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.
Waystone Management Company (Lux) S.A. est agréée au Luxembourg et réglementée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier.

Les informa ons clés pour l’inves sseur ici fournies sont exactes et à jour au 01.02.2022.
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